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Lettonie: Subventions à la création d’entreprise

Description: Ce régime fournit un soutien financier et des services de conseil aux chômeurs 

désirant créer leur entreprise.

Contexte: La Lettonie a été durement touchée par la crise économique, le PIB ayant 

diminué de plus de 25 % entre 2008 et 2010. Des licenciements ont été pratiqués dans tous 

les secteurs, concernant tant les travailleurs peu qualifiés que hautement qualifiés. Si le 

chômage a commencé à reculer fortement, il est toujours très présent dans de nombreux 

groupes vulnérables, tels que les jeunes (diagramme A).

Problème abordé: Si la création d’entreprise peut être une solution pour contrer le chômage, 

les chômeurs de longue durée manquent souvent d’informations sur l’entrepreneuriat, 

d’idées d’entreprise et de compétences entrepreneuriales.

Approche: Ce projet a été lancé en 2008 dans deux régions de Lettonie: Riga (la plus grande 

ville) et Latgale (une zone rurale à faible revenu). Il observe une approche en plusieurs 

étapes pour aider les chômeurs qui répondent aux critères à élaborer un plan d’affaires et 

à créer leur entreprise. Pour pouvoir participer à ce programme, il faut être sans emploi, 

disposer d’une expérience préalable dans le travail indépendant ou avoir suivi une 

formation en entrepreneuriat dans l’enseignement professionnel ou dans un établissement 

de l’enseignement supérieur. Durant le premier stade, les participants suivent 20 sessions 

individuelles de consultation avec des experts de l’entrepreneuriat, gratuitement, ce qui 

leur permet de développer un plan d’affaires en six semaines. Les plans d’affaires ainsi 

élaborés sont soumis à un comité d’experts qui juge de leur qualité et de leur viabilité. 

Les plans jugés viables reçoivent des subventions pouvant aller jusqu’à 2 000 LVL (environ 

2 850 EUR), pour créer l’entreprise en question. Les participants reçoivent également un 

paiement mensuel égal au salaire minimum légal (200 LVL ou 285 EUR environ) durant six 

mois, pendant qu’ils lancent leur entreprise. Durant cette période de 6 mois, les participants 

peuvent également accéder gratuitement à des services de conseil individuels assurés par 

des experts en entrepreneuriat.

Impact: En 2008, 93 chômeurs ont participé aux sessions de consultation gratuites et 20 

plans d’affaires ont été sélectionnés pour la deuxième phase de l’aide. Le projet a acquis 

une plus grande envergure en 2009, année où 238 plans ont été élaborés au cours de la 

première phase, dont 80 ont été subventionnés. Entre 2008 et 2011, seules deux personnes 

ayant reçu une subvention ont arrêté leur activité entrepreneuriale. Il est prévu d’étendre 

le projet de manière à aider 300 chômeurs à développer des plans d’affaires et à octroyer 

100 subventions.

Facteurs de réussite: Dans cette approche, les facteurs de réussite sont la fourniture d’une 

aide qui est adaptée aux besoins de chaque participant, l’intégration d’un soutien financier 

modeste et de services de conseil, et une approche progressive qui sélectionne les participants 

à subventionner après une première phase d’élaboration d’un plan d’affaires. Cette démarche 

permet à la fois d’inciter les participants à travailler consciencieusement durant la première 

phase et d’augmenter le taux de réussite associé à l’octroi des subventions.
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Graphique 10.15. Données relatives à l’entrepreneuriat et au travail indépendant en Lettonie
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Sources: Diagramme A. Eurostat, Enquête sur les forces de travail, 2000-2011; Diagramme B. Eurostat, Enquête sur les forces de 
travail, 2011; Diagramme C. Eurostat, Enquête sur les forces de travail, 2000-2011; Diagramme D. Présentation tabulaire spéciale 
de l’enquête sur la population adulte du Global Entrepreneurship Monitor, 2011; Diagramme E. Présentation tabulaire spéciale de 
l’enquête sur la population adulte du Global Entrepreneurship Monitor, 2007-2011.
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